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Erwagungen

E.51

Pour ces motifs, I’ appel, manifestement infondé, doit étre rejeté selon le mode procédural
del’art. 312 al. 1 CPC et le jugement entrepris confirmé.

E.5.2

L’ arrét serarendu sans frais judiciaires de deuxiéme instance, s agissant d’' un litige portant
sur un contrat de travail dont lavaleur litigieuse n’ excéde pas 30'000 fr. (art. 114 let. ¢
CPC).

E.5.3
Il 'y apaslieu al’ alocation de dépens de deuxieme instance, I’ intimée n’ ayant pas été
invitée a déposer une réponse.

Export aus OpenCaseLaw (CCOQ). Verbindlich ist allein der vom erlassenden Gericht veroffentlichte
Originaltext. Quellen-URL siehe oben.



